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ARTICLE X

Les Parties contractantes s'engagent, en vue d'assurer la fidèle exécution

Ispositions de la présente Convention, à collaborer entre elles à l'adoption

esures appropriées et efficaces, et conviennent, en conséquence de ce qui

a) Lorsqu'un bâtiment de pêche appartenant à une Partie contractante

a été découvert dans des eaux que cette Partie s'est engagée à ne pas

exploiter conformément aux dispositions de la présente Convention,

les fonctionnaires dûment autorisés de l'une quelconque des Parties

contractantes peuvent monter à bord de ce bâtiment pour en inspecter

l'équipement, les livres, les documents et autres objets, et interroger

les personnes qui s'y trouvent.

les fonctionnaires devront présenter les mandats que leur auront délivrés

gouvernements respectifs si le capitaine du bâtiment leur en fait la

nde.

b) Lorsque les personnes ou le bâtiment de pêche en question se livrent

effectivement à des opérations contraires aux dispositions de la pré-

sente Convention, ou qu'il y a raisonnablement lieu de croire qu'ils se

livraient manifestement à de telles opérations immédiatement avant la

montée à bord de l'un des fonctionnaires susmentionnées, celui-ci peut

arrêter lesdites personnes ou saisir ledit bâtiment. Dans ce cas, la

Partie contractante dont relève le fonctionnaire notifiera l'arrestation

ou la saisie à la Partie contractante à laquelle ressortissent ces per-

sonnes ou ce bâtiment et livrera ledit bâtiment ou lesdites personnes

aussi rapidement que possible aux fonctionnaires autorisés de la Partie

contractante dont relèvent ce bâtiment ou ces personnes, à un endroit

à fixer d'un commun accord par les deux Parties. Toutefois, si la

Partie contractante qui reçoit ladite notification ne peut immédiate-

ment accepter la livraison et présente une requête en conséquence, la

Partie contractante qui donne la notification peut mettre ces personnes

ou ce bâtiment en surveillance à l'intérieur de son propre 'territoire,

aux conditions convenues entre les deux Parties contractantes.

e) Seules les autorités de la Partie dont relève les personnes ou le

bâtiment susmentionnés pourront juger l'infraction et imposer des

peines à cet égard. Pour autant qu'ils dépendent de l'une quelconque

des Parties contractantes, les témoins et les preuves nécessaires pour

constater l'infraction seront mis aussi rapidement que possible à la

disposition de la Partie contractante connaissant de cette infraction.

En ce qui concerne les ressortissants ou les bâtiments de pêche d'une

lusieurs Parties contractantes se trouvant dans des eaux à 1'égard desquelles

ies Parties sont convenues de continuer d'appliquer des mesures de conser-

0n en faveur de certaines réserves de poissons, conformément aux dispo-

u1 de la présente Convention, les Parties contractantes intéressées assure-

'exécution desdites mesures individuellement ou conjointement. Dans

Z8, les Parties contractantes intéressées s'engagent à faire rapport périodi-

ent, Par l'entremise de la Commission, à la Partie contractante qui a

ti à s'abstenir d'exploiter ces réserves de poissons, sur les modalités

cu1tion, ainsi qu'à lui fournir l'occasion, sur demande, de sdirveiller la

Che des mesures d'exécution.

3. Les Parties contractantes conviennent de se réunir, au cours de la

'ne année d'application de la présente Convention, afin d'examiner les

ta des dispositions d'exécution du présent Article et, s'il y a lieu, de
dre l'étude des moyens par lesquels elles pourraient être appliquées plus


